
Objectif

Le paramétrage par défaut de Payroll Mauritius fait qu'en standard, la date de fin de la Période de Paie 

est la date à laquelle sont arrêtés la prise en compte des absences (local, sick...) et les heures 

supplémentaires/retards pour le mois en cours.

Les autres rubriques de paies (salaire de base, primes, retenues etc) étant elles calculées sur le mois civil 

complet.

Mais vous pourriez vouloir faire que cette période de paie soit aussi celle pour les éléments du salaire. 

Comment faire     ?

Un paramètre système vous permettant de gérer très facilement ce point.

Pour cela, rendez-vous sur la section 'Employeur' et cliquer sur le bouton [Paramètres][v] et 

sélectionner l'option « Variables système ».

ATTENTION – L'utilisation des variables système de manière erronée peut provoquer des 

perturbations importantes voir des pertes de données pouvant être irréversibles. Vous devez vous 

assurer de la bonne utilisation que vous souhaitez faire AVANT de modifier une variable système ou 

effectuer une quelconque manipulation les concernant.

Repérez alors la variable Global Variable/Period Prorata : son contenu est normalement m.

Double cliquez sur la ligne et positionnez-vous sur la rubrique «Données» puis entrez la valeur p :
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Validez ensuite votre saisie par [OK].

A partir de ce moment, tout calcul ou recalcul des bulletins de paie, se fera en prenant en compte la fin 

de la Période de Paie (définie dans la section 'Employeur' bouton [Société] onglet « Paie » - Jour de 

clôture du mois) pour le calcul de toutes les rubriques du salaire.

_________________
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